
  
 

 
 
 
Une ASIA peut être accordée à l’agent retraité pour l’assistance à domicile, l’amélioration de l’habitat et les vacances. 
 
 
Bénéficiaires : 
 

• Fonctionnaire retraité de l’éducation nationale (sauf pour la prestation repas)  
 
Sont exclus les retraités de l’enseignement privé. 
 
Conditions d’attribution : 
 
Une aide peut être allouée en fonction de la situation sociale, familiale et financière. 
 
Démarche : 
 
Vous rapprochez du service social de la DSDEN de votre domicile. 
 
(Voir fiche « contacts ») 
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